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'Apres « a s lo*ou« discussion, (a Chambre a voM 
Vétantteeateni le rétablittement du privilège de$ 
étmilUurt de en». 

Le Sénat qui avait réfuté la veUle la réforme pos-
'talé, a ftmi par céder aux objurgation! de M. Bou
vier. La lettre à deux tout, m a i n t e n u e par la Cham
bre dont le projet de» Douzième; a été dit joint, 
fui* voté'à part. 

Le projet de» Douzième» eit enfin roté. 

La nouvelle note franeaite déclare vouloir tOu-

metlr% à u n débat officiel de la Conférence, à Algé-
tirat, la quettion de police. 

Prochainement, le 1S mari peut-être, aura lien à 
l'archevêché de Pari», la réunion plénière de» évê-
quet de France. On connaîtra la date officielle autti-
tôt auprè» la publication du règlement d 'adminis
tration- publique. 

— x — 
A dater du 1er avril prochain, la taxe poitale de» 

lettre» ett réduite à 10 centime». 
— x — 

Le» débat» de l'affaire de détournement» a u Comp
toir d'Escompte ont pris fin aujourd'hui devant la 
Cour d'assise» de la Seine, Gallay est condamné à 
sept ans de travaux forcés. La Merelli est acquittée.. 

LES DOUZIÈMES PROVISOIRES 

I LA HÉFORIE POSTALE. - DR CONFLIT ENTRE LES DEUX CHAMBRES 

Dewx interpellations — Le privi lège des Bouilleurs d e cru définitivement établi . — Les 
droit* sur l'alcool : Une proposition d e MM. Groussau et Dansettc. 

La Chambre revote à une énorme majorité l'article abaissant à 10 cent imes la taxe 
d e s lettres. — Le Sénat se reruse a voter cette réforme. — M. Bouvier pose la 

question de confiance. — La Haute-Assemblée cède enfin, disjoint du 
budget l'abaissement du tarif postal et le vote. — 

A DATER DU 1er AVRIL LE PORT DES LETTRES COUKalA 10 CENTIMES 

fi A LA CHAMBRE 
Séances du mardi 27 février 1806 

s t a s e s ou MATIN''' 
LA séance est ouverte à neuf heures, sous la prési

dence de M. 'DOCTUR. 

LE BUDGET DE LA CUERRE 
La Parlement an tempe de guerre 

M. M RoflAJfBo interpelle < sur la manière dont se
raient assurée en temps de guerre et le renforcement 
de l'armée au moyen des réserves et le maintien inté
gral de la souveraineté nationale >. Mais, en réalité, il 
ne parle que de la seconde partie de son interpellation. 

I l ee demande quel serait, en temps de guerre, le 
devoir des parlementaires. Il rappelle les diverses opi
nions successivement émises. Celle du général Boulan
ger était que les sénateurs et les députes devaient, les 
uns et tes autres, Tejorndre lem- poste, mais que, tan
dis que les sénateurs conserveraient leur mandat, les 
députés perdraient le leur. M. Eugène Pierre, secré
taire de la Présidence, pense que les Chambres de
vraient se réunir en toute hâte au moment de 1» mobi
lisation, prendre les mesures législatives les plus ur
gentes et déléguer ensuite leurs pouvoirs à des Corn

et , oc tRo&utso demande à M. Etienne s'il y a des 
membres de la Oiambre et du Sénat qui soient appelés 
à rejoindre leur poste lea 2", 4', 6', 6* et 10* jours. 

M. ETIENNE répond par l'affirmative. 
M. MIBSIMT fait remarquer que M. Berteaux a pris 

récemment une décision nouvelle fixant la convocation 
s u 8* jour. 

M. E n c n u . — La situation actuelle ne peut pas 
durer plus longtemps. La question du'fonctionnement 
du pouvoir législatif, en cas de guerre, n'a jamais été 
résolue. I l faut une loi et le gouvernement en présen
te /» une. Il ajoute que si la France était l'objet d'une 
agression en f absence du Parlement, le gouvernement 
convoquerait immédiatement celui-ci est lui demande
rait de ratifier les mesures prises jusque-là. 

M. DU RosAjrao voudrait bien savoir ce que devien
drait la Chambre après le huitième jour de la convo
cation. 

On ne lui répond pal. 
L'incident est clos. 
On passe à la discussion générale proprement dite du 

budget de la guerre. 
La gendarmerie mobile 

M. DtrnujlL voudrait connaître les vues de M. 
Etienne sur l'organisation d'une gendarmerie mobile. 

M. IETIENNE déclare qu'il espère aboutir dans un dé
lai prochain à l'organisation d'un corps de 2,000 hom
mes, dont 1,000 fantassins et 1,000 cavaliers. 

Comme il est fait allusion aux incidents de Saint-
Servan, M. E T I Ï N N Ï déclare qu'on n'a fait appel à l'ar-
tnée pour enfoncer les portes des églises, qu'à défaut 
d'ouvrier» civils. 

L'abstention de ces ouvriers, dit le LHOTIKANT-CO-
IONEL no IHALOOCCT, est l s condamnation même de la 
toi qui les faisait réquisitionner pour une telle beso
gne. 

at. CHAPTJIB demande l'augmentation des troupes de 
couverture destinées è> assurer la sécurité de la fron
tière de l'Est. 

L s séance est levée à U h. 25. 

3EAHCB os L'aresE-MiDi 
L s séance est ouverte à deux heures, sous la présidence 

«s» M. Do amer. 

L'ordre du jour appelle la proposition de loi de M. 
Léon Janet, relative aux distributions d'énergie. 

La proposition est adoptée. 
La Chambre adopte le projet de loi relatif à la régle

mentation des effectifs et du travail à bord des navires 
de commerce. 

LES BOUILLEURS DE CRU 
L'ordre du jour appelle la discussion de la proposition 

de loi adoptée par le Sénat, relative au régime des bois
sons et rétablissant le privilège des bouilleurs de cru. 

M. DANSETTE reproche à M. fRouvier d'avoir appuyé 
ce projet. Il s'étonne que M. Bouvier ait fait du privi
lège des bouilleurs de cru, moins une question fiscale 
qu'une question politique. C'est un monstrueux privi
lège, ajoute-1-il. (Vives protestations des bouilleurs.) 
En insistant ainsi, vous avez renié tout votre passé. 
Vous avez d"t que 1» rétablissement du privilège coûte
rait vingt millions. P a r qui allez-vous les taire payer? 
C'est encore à la région d u Nord. I * betterave est acca
blée. 

M. RIBOT proteste au nom clés membres de la Cham
bre, qui ont soutenu M. le président d u Conseil lorsqu'il 
défendait énengiquement les intérêts du Trésor. Il n'y a, 
dit-il, qu'un argument apporté par M. Bouvier, un argu
ment politique. Mais H . Bouvier a cédé sans avoir com
battu. M. Bouvier dit qu'il n'en coûtera que 20 mil
lions. 

• Et c'est pour cela que M. Bouvier nous a conviés a 
des luttes homériques ! > M. Bibot laisse a M. Bouvier 
toute la responsabilité de cet acte de faiblesse. 

M. G. B B B A T blâme M. Bouvier; M. PTKBOCHE le félt 
cite i au nom des travailleurs de la terre ». 

M. BOUVIER déclare que la passivité est encore une 
forme de courage. Aussi bien n'essaiera-t-il pas de répon
dre aux attaques dont il est l'objet. * 

Il ajoute qu'il ne faudrait pas se méprendre sur les 
intentions du gouvernement. l ie privilège est rétabli, 
mais il ne sera permis à aucun bouilleur de sortir dea 
limites de la légalité. Si je me suis incliné, par nécessité 
politique, devant la volonté du Parlement, je n'en per
sisterai pas moips à poursuivre la fraude. 

M. JUMEL te demande quel impôt nouveau on va de
mander aux contribuables pour combler le déficit. 

M JA.NCT réclame que la loi soit promulguée dès de
main matin. 

M. MEPSISIT propose que les citoyens non bouilleurs 
de cru et non cultivateurs de asbeè aient le droit de con
sommer en franchise 25 fr. de tabac et 60 litres d'alcool. 
(Exclamations et rires.) 

Le projet, voté par le Sénat, est mis »nx voix. 
Le projet est voté par 343 voix contre 187. 
L'amendement de M. Messimy est combattu par la 

Commission qui en demande le renvoi à la Commission 
du budget. 

La disjonction est prononcée par 373 voix contre 96. 

LA FABRICATION DE LA BIERE 
M. IBASLT présente svec MM. Boee, Dansette e t Le-

mendin, une proposition additionnelle portant -que tous 
les producteurs français pourront fabriquer librement 
avec les produits de leur récolte la bière nécessaire à la 
consommation familiale. (Exclamations.) 

M. SIMYAN. — Alors qu'on frappe la bière des mêmes 
droits que le vin ! (Bruit.) 

M. BASI.Y. — Puisqu'on a rétabli le privilège des 
bouilleurs de cru qui est une prime a l'alcoolisme, on ne 
peut refuser de favoriser la consommation des boissons 
hygiéniques par les ouvriers dans certaines régions. (Ap
plaudissements.) 

M. CHATUIS demande la disjonction. 
Par 358 voix contre 147, la disjonction e t t prononcée. 

LES DROITS SUR L'ALCOOL 
M. LE PataiDBra. J'ai reea de MM. DANSETTE e t 

Qaovseac une antre disposition additionnelle ainsi con
çue : « Le droit sur l'alcool est réduit de 220 fr. a 156 fT. » 

Les auteurs de l'amendement acceptent le renvoi à l s 
Commission du budget. Le rejsvoi est ordonné. 

La proposition initiale déjà vf>ée est remis» aux 
voix après la disposition de tontes les propositions addi-
tionnefles. .Elle est adoptée par, M i voix centre ISS. 

M. DEIEANTB réclame le monopole de l'alcool. La mo
tion est repoussée par 337 voisjcontre 179. 

On aborde enfin le projet de douzièmes provisoires 
renvoyé par le Sénat. 

Le Timbre à deux sous 
La Chambre maintient la réforma 

'M. BACDIN, rapporteur général, dorme lecture de s e * 
.rapport. Il n'y a désaccord entre la Chambre e t 1© Sénat 
que sur 1 abaissement de la taxe dos lettres à 0.10 cent. 
La Commission propose à la Chambre de voter de nou
veau cette réforme qu'elle croit réalisable. (Très bien, 

M. LE PaasiDUfr DU CONSEIL {fernando à U Chambre 
de ne pas maintenir dans 1» loi ée» douzièmes provisoire» 
l'articlerelatif a la réforme postale. 

M. COCHEBT, président de la Commission du budget. 
Une seconde fois, le Sénat refuse dans la deuxième 

loi de douzièmes de ratifier cette réforme postale impa
tiemment attendue par le pays. L a Chambre ne peut « in
cliner plus longtemps devant la Sénat. Pourquoi ne pas 
faire poor |a réforme postais ce qu'on a fait pour le 
rétablissement "du privilège des bouilleurs de CTU ! 

M. BOUVIER demande la disjonction et renouvelle ses 
promesses. ' 

L> paxsiDQR met aux voix Vineor'poration de la ré
forme dan» la loi de» douzième*, demandée par la Com
mission. — 

L'iNOOKPORATTON EST VOTÉE r*H 623 VOIX C O * Î I 32. 
(Bires et bravos prolongés.) 

M. B O U V I E » jette les bras an ciel d'un air désespéré. 
Les autres articles du projet sont votés. 
Le projet de loi est adopté par £02 voix contTe 37. 
La séance est suspendue à six heures moins dix jusqu'à 

dix heures. 

LA SÉANCE M HUIT 
La séance est reprise à 10 heures, sons la présidence 

de M. D O U H E B . Les députés sont afsez nombreux. 

La réforme postale définitivement votée 
M. MEBLOU, minière des Finances. — Le Sénat a dis

joint d u projet de loi relatif *rx crédits provisoires, 
farticle 5 relatif à la réfomJs postale et il l'a ensuite 
adopté tel que la Chambre l'avait voté sous forme do 
projet de loi spéciale. (Applau4issements.) 

Le Sénat a adopté également le projet de loi relatif 
aux crédits provisoire-,; en conséquence, j» dépose: 1 
le projet de loi relatif * U séfaHM Postalei 2" le projet 
de loi - e la t i f aux crédits provtralïjS. ' . . 

Le premier de ces projets est renvoyé à la Commission 
des Postes et Télégraphes. 

M SEMBAT, président de la Commieeton de» Poste» et 
TéliarcmUes. — La Commission demande à la Chambre 
de voter le projet de loi relatif à la réforme, postale tel 
qu l l a été adopté paT le Sénat. 

Lurçence est déclarée e t U discussion immédiate 

A l'unanimité de 546 votant», Farticle unique du projet 
de loi est adopté. , 

L E S D O U Z I E M E * P R O V I S O I R E S 
Le projet de douzièmes est ensuite adopté par 494 voix 

C Demain, séance à deux henreS: — La séance est levée 
à 10 heures 25. _ 

AU SENAT 
Séance du mardi, 37 février 1S06 

L a séance est ouverte a trois heures, sous la prési
dence de M. Antonin l>obost. • 

Lot mordent» de SbServan 
M. DE GOULAINX interpelle sur les incidents de Saint-

S*1"™- .. .. . , .» • 
I l exprime le regret que 1 on ait mis des officiers dans 

l'obligation de choisir entre l'obéissance i leur foi et 
l'obéissance à leur devoir militaire. 

On eut dû, affirme-t-il, organiser, pour appliquer la 
loi de séparation, une brigade de croaheteurs civils. 

M. ANTONUI 'DUBOIT soulevé de violentes protestations 
de la Droite en faisant reinarquor qu'il ne peut permet
tre à personne de porter à la tribune d u Sénat des inci
tations à la désobéissance à la loi. 

M. DUBIKT, ministre de l'Intérieur, fait remarquer 
que la responsabilité de lai situation actuelle incombe 
tout entière à ceux qui l'ont provoquée dans un intérêt 
électoral. 

1 ajoute que l'effectif do! la gendarmerie et de la po
lice étant insuffisants le gouvernement était dans l'obli
gation de recourir à l'armée et que les officiers, sans 
YaiTe aucun choix, ne devaient obéir qu'a leur devoir 
militaire. 

Très annlaudi par la Gauche, M. (Dr/eicr termine en 
affirmant la volonté du gouvernement d'assurer l'ordre 
dans le nays par l'annlication de la loi. 

L'incident est clos. 
Le* fraudée électorale» dan* la Hauta-Carann» 
L'ordre du jour annelle! la discussion de l'interpella

tion de M. Le Provost de Launay, sur les fraudes êlee- | 
torales nui ont été commises et préparées à la préfecture 
de la Haute-Garonne. 

M. (La PROVOST M LAUNAY signale un grand nombre 
de faits délictueux commis aux préjudices des candidats' 
de l'opposition e t avec l'assentiment des pouvoirs pu
blics, notamment à Villefranche-de-Lauragnois e t à Lu- . 
chon. I l cite le cas d'individus qui ont acheté de» arbres ' 
pour lesquels ils payent une contribution de 3 centime» 
afin d'être électeurs ! (On rit. ) 

Un jour; le maire de Luchon a reçu 134 demandée de 
radiation émanant soi-disant de 134 électeurs de sa com
mune. Ces demandes avaient été recommandées à la 
posta. iMrùs elles étaient signées de noms imprimés. 
C'était simplement une tentative qui avait pour objet 
de faire disparaître 134 suffrages gênants par un procède 
à la fois subreptioe e t criminel. Or, jamais on a p u ni 
obtenir justice contre les auteurs de cette abominable 
supercherie, ni même faire des recherches sérieuses pour 
les découvrir. 

Un pourvoi au Conseil d'Etat a été 1 occasion d'antres 
faits encore plus graves qui constituent un véritable 
déni de justice. Le dossier a été confisqué par la préfec
ture ; il n'a été transmis n i aa Conseil, n i au ministère. 

IM. IX CIEF. — 11 est constant que sous le couvert de 
l'acquisition immobilière dont il a été parlé, un certain 
nombre d'individus ont réussi à se faire inscrire sur les -
listes électorales de Ludion. Ils s'y sont fait inscrire 
d'une façon au'on ne peut, en l'état de notre législation, 
qualifier d'irregulière, mais que nul ne saurait approu
ver. Ces électeurs ont profité d'une fissure de la loi pour 
se livrer à une véritable manœuvre. Malheureusement 
cette manœuvre n'est ni rare, ni nouvelle. 

M. Le PROVOST DE LAUNAY. — La loi, vous vous en 
servez contre nous, mais pas contre vos amis. (Vifs ap
plaudissements à droite.) L a loi appliquée par vous est 
un paravent abominable derrière lequel se dissimulent 
les traquenards e t les fraudes. 

M. G O U T J U . — La vie de ce pays repose sur le droit 
électoral. Ce code s'impose venant remplacer le décret 
de 1P52. (Très bien au centre.) 

L'ordre du jour pur e t simple est adopté à mains 
levées. 

Les Préfet» et les maisons d'école» 
(M. L E IPaovosr DE LAUNAY. .— Je désire poser une 

question au ministre de l'Intérieur. Dans certains dé
partements, l'administration préfectorale dispose des mai
sons d'écoles «ans le consentement des maires. Malgré 
les arrêts nombreux du Conseil d'Etat qui oondanri'A 
cette pratique, c'est encore une façon de violer la loi. 
J e demande à M. le Ministre d'obliger les pTéfets a se 
conformer à l'avis du Conseil d'Etat. 

M. DUBIEY. — Le préfet a le droit de requérir la dis
position des locaux scolaires quand il s'agit d'intéTêU 
généraux; mais je reconnais que dans les circonstances 
normales, il doit s'entendre avec le marre. 

L e s r é q u i s i t i o n s mi l i ta i res 

L e Sénat adopte sans débat le projet de loi portant 
modifications aux dispositions de la loi du 3 ju i l l eHo77 
relative aux .réquisitions militaires. Puis la séance est 
suspendue pour attendre s'il y a rien, a> projet de «tou-
zièmes provisoires. 

Le Timbre à deux sous 
Le conflit des deux Chambres 

A la reprise de la séance, M. 'Mnuou dépose le projet 
de douzièmes, retour de la Chambre. L a Commission <res 
Finances se retire pour délibérer sur la décision du Pa
lais-Bourbon qui a maintenu dans ce projet 1a réduction 
à d ix centimes de la. taxe postale. On suspend i nouveau 
la séance. 

La séance est reprise à six heures et demie. 
M. POINCABB. — La Chambre a maintenu la réduction 

de la taxe du port des lettres. Je demande au £énat de 
persister à ne pas permettre d'intercaler dans une loi de 
douzièmes une mesure qui tend a diminuer les recettes 
d'un budget qui ne lui a pas encore été présenté. (Très 
bien à droite et au centre.) Si le Sénat agissait a u t r e 
ment, il abandonnerait ses prérogatives; il créerait un 
précédent dangereux. 

M. BouvreiL — Je ne puis me soustraire à mon de
voir et je dois appeler l'attention du Sénat sur le f a * 

que la Chambre, a la presque unanimité, a voté le main-
lion de la réforme postale dans la loi dés douzièmes. J e 
demanda au Slénat de discuter immédiatement le rapport 
de M. P. PiettTe sur la question et d'aborder ensuite le 
veto des douzièmes. Il faut qu'il y ait un vote dans lea 
deux Chambres pour que les impôts puissent être régu
lièrement perçus le 1" mars. J e m'en rapporte à la sa
gesse du iSenat. 

M. MONIS. — Nous avons cédé sur les bouilleurs de 
cru, avec l'espoir que la Chambre céderait sur la ré
forme postale. Nous avons montré notre souci de pren
dre des mesures libérales. Le Gouvernement -ne noua 
apporte pas le vote qu'il nous avait fait espérer de la 
Chambre. C'est là qu'est le conflit. 

L'orateur attaque vivement le Gouvernement et lui 
reproche de n'avoir pas la majorité à la Chambre. 

LA QUESTION DE CONFIANCE 
Vive discussion 

M. EOUVTSTB. — M. Monis pose la. question n r te 
terrain politique. Je déclare au 6énat qu'il ne m'est 
pas possible de retourner i la Chambre s'il ne sanc
tionne pas la réforme postale. (Longue agitation.) 

M. JPoiNCABt. — La question qui se pose est une 
question de dignité. Nous voulons appliquer la Cons
titution. (Vifs applaudissements.) 

M. B O U V I E R . — Je suis obligé de déclarer nette
ment au Sénat que je ne pourrais me représenter de
vant l a Chambre sans que cette question de l'affran-

chissement postal ait été résolue ici dae* le esta que 
nous soutenons. (Mouvement.) . •. 

S'il suffisait de ma retraite pour Tendes xs ta aisé de 
satisfaire aux intérêts financiers de . I S s a t T je ne fe
rais pas attendre une minute ceux qui "psarrent 6tes 
impatients de voir paraître un autre catetat. I l y a u u 
projet de loi dépose depuis plusieurs mois; 

Est-ce donc trop demander que de prier le Sénat de 
l'examiner? Que le Sénat y songe. Oèhri qui lui parle 
en ce moment fait appel aux vieux républicain» quTle 
voient a l'œuvre depuis trente-cinq ans. (Applaudisse
ments à gauche.) | 

M. MACMN, président de la Cnmmiteiem. «^ Il n'est 
personne qui ne considérerait comme un msfbenr de 
voir surgir en ce moment une crise mruisténsBe. Que 
M. ' Bouvier renonce i cette attitude, nous' lui en se
rons très profondément reconnaissants. (Mouvement.) 

M. POINCABJL — Nous allons voter a M. le prési
dent d u Conseil un ordre d u jour de confiance. (Vifs 
applaudissements à gauche.) 

M. BOUVIER. — - B i je n'ai pas de. majorité à t a 
Chambre, c'est lorsqu'il• s'agit de défendre une poli
tique fiscale du Sénat. iMais je **tei fasses» e t * sofa *ev 
mroorité sur la question politique. J e *vi* poer la po
litique de l'harmonie entre les pouvoirs puW»cs. A cette 
politique, j*ai_ tout sacrifié. Aujourd'hui même, j'ai 
supporté en silence miP.e objurgations pour ne com
promettre ni le vote des douzièmes, n i l'accord des pou
voirs publics, mais à tout il y a une limite. Ce n'est 
pas moi qui pose la onestion de confiance. Elle est po
sée implicitement par la situation. (Mouvement pro
longé.) 

LE VOTE DE LA REFORME 
M. LEYDET. — La meilleure manière de montrer 

notre confiance au Gouvernement, c'est d e voter la ré
forme postale. J e propose au Sénat de mettre a l'ordre 
du jour d'aujourd'hui e t de demain matin la discus
sion de cette réforme. -(Ensuite nous voterons les dou
zièmes; de cette façon, la Constitution sera respec
tée. 

M. 'PoiNCAnx. — H est toujours facile de voter un 
dégrèvement; ce qui est plus délicat, c'est de le com
penser. Le budget de 1906 ne s'équilibre déjà qn'ayee 
des ressources exceptionnelles. Il faudra demain '•des 
impôts nouveaux ou des emprunts nouveaux. (Très 
bien.) 

M. MAraflN. — Qui s'élèveront à 200 ou 250 mil
lions/ (Mouvement.) 

B A R ISO v o i x CONTRE 92, LA RÉDUCTION D * LA TAXI 
POSTALE B9T ADOPTÉE. 

. Le Sénat adopte ensuite, à l'unanimité de 257 vo
tants, le projet de douzièmes provisoires, puis il 
s'ajourne à mardi. 

La séance est levée à 8 heures £0. 

LES ¥GLS Ml COMPTOIR D'ESCOMPTE 

L'AFFAIRE GALLAY-MERELLI 
a a i A e n I s a * 

D E U X I È M E A U D I E N C E 

P e r t e , 87 février. — C e s t on n o a r e e n public a u 
jourd 'hu i , car M . B e r t o l u s a d i s t r ibué des car tes 
spécia les pour c h a q u e audience afin d e pouvoir s a 
t i s fa i re plus d ' inv i tés , m a i s les a s s i s tan t s s o n t auss i 
nombreux qu'hier . L e m ê m e m o u v e m e n t d e cur io
s i té b r u y a n t e accue i l l e l ' entrée des accusés . Gal lay 
semble inquie t . L a Merell i e s t pâ lo t te , a v e c u n e lé
gère rougeur a u x pommettes . T o u t d e s u i t e recom
m e n c e le défilé des témoins . 

L e s t émoin» 
Les témoins entendus tuer,- appartenant au personnel 

du Comptoir d'Escompte, ou autres avaient pour objet 
de renseigner le>jury sur les faux de Gallay, que celui-
ci, d'ailleurs, ne conteste pas. Aujourd'hui, an début,de 
l'audience, c est un inspecteur des garnis, M. DorbriÂz, 
qui vient affirmer, ce que nul n'ignore, les dépenses 
excessives que l'accusé taisait sous le nom dis baron 
de Guerche ; puis la concierge de la Merelli, rue G u s 
tave-Flaubert, qui déclare que sa locataire ne lui a pas 
annoncé son départ et n'a pas indiqué où l'on devait 
faire suivre les lettres arrivées à son adresse. 

A l'appel du nom de la matrone de la rue Pasqnier, 
les yeux se sont écarquillés. Vainement. Elle ne compa
raîtra pas. Une indisposition la retient chez elle. 

Personne, du reste, n'a insisté pour que sa déposition 
fût recueillie. On n'a même pas sollicité la lecture de 
ses déclarations devant le juge d'instruction Boixrde&ux. 

Kt ce sont encore des concierges qui dénient. 
Celle des époux Gallay, à Neuilly, qui prétend avoir 

constaté que la paix ne régnait pas toujours dans le 
mtdeste logement de 600 francs que le ménage occu
pait, et que Gallay — lequel d'ailleurs proteste énergi-
quement — s'est laissé aller plus d'une fois i frapper 
sa femme. 

Celle de ta garçonnière louée rue François I" , par 
Gallay et d'où celui-ci est parti pour le Havre et 
Bahia 'Elle a constat? que c e s t avec le concours de 
la Merelli et de son personnel domestique que les 
préparatifs du départ ont eu lieu. 

Mais voici M. Bourdeanx, qui a fait l'instruction. 
Il e i t entendu sur la demande de M* André Hease. 

— M. le jusje d'instruction Bourdeaux, dit celui-ci, 
a eu sons les yeux la correspondance échangée entre 
Meretly et Gallay, pendant leur détention. Na-t- i l pas 
constaté que Merelli orthographiait mal le nom de son 
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LA P0CHARDE..H 
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rasantes rsans 

LA MÈRE AUXJÊPT DOULEURS 
r# i V I . — finit»; 
' * DOUCHE ROSE 

Bee t r a i t s p o r t e n t encore l a trace des terreurs d e 
•Sette nuit . . 

fia m a i n e s t g lacée , c o m m e la s i e n n e . 
C t i l s é c h a n g e n t à vo ix basse dea m o t s brusquée, 

t e r r e u x : 
— V o u s l'avea revu ? 

— E n b i e n f 
Calme , a ins i q u ' à l 'ordinaire. H i e r soir , après 

t e fête , il e s t entré chea moi . . . V r a i m e n t , on m u 
n i t jamais d i t . . . iamaia 11... 

U * d û prendre toutes ses précaution» pour q u e 
l e s soupçons ne l ' a t t e i g n e n t ps s . 

Qui, o u i , que l le v ie , mon D i e u , désormais , au-
p r è s d e l u i , toujoui H 
r _ j » , courage . J e savais t o u t c e que TOUS de/ne» 
aouan-ir-.. V o i l à pourquoi j e su is v e a u . . . V o u e serée 
p l u , farta p e n d a n t q o e j e serai là . . . Dana lea pre-
m i é r e s nenreé- v e u s e a n e s p u faibl ir . . . Vo i là pour-
qabi t e sfris « c o u r » t o u t d e e a i t e . . . 

Osj , , aterei, « o A a r e s bien fait 
Blteas'tat, hsldlsast» ' 

d e u x « « e s u a » x i i i s » i i l s « « 
— ataBtrejaal. . M drrai t 
Q u a n d Os rexeaC seuls ; 

— Q u e vais-je fa ire , mo i , t o u t e s eu le auprès de 
lu iP 

— Il faut le voir l e mo ins poss ible . . . f a i re v o t r e 
r i o pour vous seule . . . 

— V o u s e n prenea à vo tre e i s e t Paroles que t o u t 
c e l a i t . . . Es t - ce q u e j e p e u x ? . . . L e t e m p s qui passe
ra ne fera q u ' a u g m e n t e r l 'horreur que j ' a i d e l u i . . . 
Car, s i j e n e l 'a ime p lus moi . . . lu i . , il m'a ime . . . 

» I 1 m'aime. . . avec pass ion . . . c o m m e a u x pre 
miers jours . . . d a v a n t a g e . . . Il m'aime. . . j e l'ai b ien 
v u encore hier, d a n s ses yeux ple ine d e tendresse . . . 
I l m'a ime. , e t c 'es t épouvantab le . . . 

D baissa la t ê t e . E l l e c o n t i n u a , d a n s u n e dou leur 
v é h é m e n t e : 

— C e n'est p a s t o u t . . . TOUS n'avez pas e n t e n d u ? 
— Quoi donof 
— D a n s le p a y s , dé jà , partout , on accuse . . . 
— L u i P 
— N o n . . . E s t - c e qu 'on p e u t m ê m e a v o i r l ' idée d e 

le soupçonner P 
— Alors? 
— Isa malheureuse q u i hab i t e Mai son-Bruyère . . . 

Char lo t te L a m a r c h e ! 
— L a Pooh. . . 
I l n 'acheva pas le mot in fâme . . . la ca lomnie qu i , 

j a d i s , enserrée , rendue v i rante pour ainsi d i re d a n s 
c e seul mot d'argot , a v a i t pris na issance dans ht 
r a o o u n e d e son cœur pour le b e e a lys de l a va l l ée , 
e t é t a i t sort ie , l a première , d e se s l èvres . . . 

N o n , il n 'o sâ t E t u n trouble profond se p e i g n i t 
sur son v i sage . I l y e u t un égarement dans ses y e u x 
e t Clot i lde s ^ n f a t aperçue ei e l le-même n 'ava i t p a s 
é t é à c e po int bouleversée . . . 

H bégaye, : 
C e t t e accusat ion ne t i e n t pas debout . . . E l l e 

t ombera r i t e . . . P e n d e n t q u e la just ice s 'ocoupeta 
d'el le , voue as ire* l e t e m p s d e reooUTrer votre t ran-

i o s t e à eea pensée», é r e -
e i eestaysmt de l e taire» 

ageaTa-

teaa»» d e s a » 

nrenterP t-U inVenter 

E l l e al la vers la f enê tre e t regarde, e u foin... 
L a n a t u r e resplendissa i t soùs l e sole i l . L e c i e l 

n 'ava i t p a s un nuage . 
• — A h ! t o u t , t o u t p l u t ô t j i u e c e t t e incertitudei e n 

core. 
E t ses y e u x rev inrent suppl ier M a t h i s . 
I l compri t . 
— Oui , di t - i l , j e r a i e aller à Mai son-Bruyère . . . 

j e m' informerai , j e saurai oe qui se passe . . . j ' i n 
terrogerai e t j ' é coutera i . . . 

— C e s t cela . . . d i t -e l l e , é g a r é e . . . e t r e v e n e s «rite.. . 
Tâchez d 'ê tre d e re tour a v a n t lu i . . . n 'es t -ce p a s ? . . , 

— J e TOUS l e promets . 
E l l e r emonta s 'enfermer chea e l l e , d 'un p a s chan

ce lant 
M a t h i s sort i t 

V » 
LA JUSTICE DANS L'INCONNU 

L a n g e r ô m e é t a i t res té dan» la plâtrière , auprès 
d u docteur mort . 

Ber the l in a v a i t r é p a n d * l a nouve l l e d a n s l e pays 
e t a v a i t averti les aujborstée. I l n ' é t a i t pas encore 
d e re tour . Lee heures* a r a i e n t passé. D e s dépêches 
a v a i e n t é t é envoyées e t l'élit a t t e n d a i t l e s mag i s t ra t s 
par le premier t r a i n l ie la m a t i n é e . 

D e s gens é t a i e n t shoatés j u s q u ' a u x c o t e a u x de 
SMaison-Bruyère, v e n a n t d e P o n t - d e - R u a n , d e la 
Besse-Chevrière , d e Saobé, m ê m e d ' A r t a n n e a ; l e 
m e u r t r e c o n n u , t o u t l e monde accourai t . 

Langerôme , e n a n c i e n soldat , fidèle à la cons igne 
q u e lui a v a i t donnée B e r t h e l i n , dé fendai t à c e s cu 
r i eux d e descendre ai» fond d e la p lâtr ière e t répon
d a i t laconiquement aétx <j»Wi&08 que d ' e n h a u t o n 
l u f a d r e s s a i t . J . ^ • ».. 

Il fit u n e except ion? p o u r t a n t , «g, fareur d e M . d u 
ThieUay. , 
.. Le c o m t e descendi t inequ'auprès d e l a i , s 'appro-

~ e n a d e B e t n i e e l u e etejMWv •' • 
Lanaertmee'éea^lsjSj'sutaasSJIiaiiUl., exista eveir 

ôté sa easdjoette 
Le oonrfe conaatérV IsMtemaa le eaôxwre, très 

grave, trtaéevu, pt isVteÇ9»» jeiftatas+cta «rcér 

r é c i t é m e n t a l e m e n t u n e pr ière , * • £ . ' ' a v a i t l a foi . 
I l e e baissa, s'agenouilla, e t o x a m i n a l e corps. 
A n c o u des traces vis ibles d e s t rangu la t ion : te 

c r i m e é t a i t é v i d e n t . 
I l v i n t à Langerôme e t , d ' u n e Toix basse, trèa 

é m u e , assourdie par son trouble : 
C o m m e n t l 'aree-vous d é c o u v e r t P . . . D i tes -moi 

ce1 q u e TOUS saves . . . 
J e n e sais r ien . E n a r r i v a n t à m e s fours , j e 

l 'a i v u é t e n d u là, déjà raide. P o u r sûr , le c r i m e 
a v a i t é t é commis depu i s des heures . . . h ier e u eoir 
probablement : 

M. Berthe l in aura p r é v e n u u n médec in , s a n s 
d o u t e P 

O u i ! . . . probable. . . le docteur M a r i g n a n , peut -
ê t r e . . . 

L e s deux hommes se t u r e n t ; le comte réfléchis
sa i t , l a^première é m o t i o n pasâée. Ce que voyant , 
Langerôme , e n prévis ion q u e la j u s t i c e , p e n d a n t les 
jours s u i v a n t s , aura i t à l ' en tendre e t s a n s d o u t e l e 
dérangera i t de eon t rava i l , se m i t e n devoir d 'é te in
dre ses d e u x fours. 

I l c r i a e n h a u t de la plâtrière , a u x gens qui re
garda ient : 

-«- N e vous m e t t e s pas contre le v e n t e t n e vous 
penches p a s au-dessus des fours , ç a pourra i t v o t s 
incommoder. . . à c a u s e d e l 'oxyde d e carbone . . . 

I l s refluèrent de l 'autre c ô t é , m a i s sans s 'é lo igner . 
U n e g r a n d e a n i m a t i o n r é g n a i t p a r m i t o u t c e 

monde . On par la i t avec u n e e x t r ê m e v ivac i t é , à 
voix, basse p o u r t a n t , p a r respect pour l e mort . M a i s 
l e comte d i s t i n g u a i t quand m ê m e c e r t a i n s m o t s e t 
s u r t o u t le nom de l a Pocharde qui revena i t plus 
souvent que les a u t r e s . 

Par fo i s , des poings s e t e n d a i e n t vers l a m a son 
. t o u t e proche , a p p u y é e contre la p l i t f l è r e e t d o n t 
o n u'aperoerajt que k e cheminées e t le to i t . ( 

L a ^ t » 1 u * ^ a l h ^ ï s ^ t a t a è l t a . 444.-
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Ces d e u x hommes é t a i e n t auss i pales l 'un e u e 
l ' a u t r e . 

- - Quoi courage il lui f a u t ) pensa i t M a t h i s . 
E t d e v a n t la-figure contractée , convulsée , d e B e n -

nev i l l e , i l fr i ssonnait , c o m m e s'il s ' é t a i t s ent i c o m 
pl ice d e oe m e u r t r e ! . . . 

C e o u ' i l voya i t e n c e t i n s t a n t , a n fond do c e t rou , 
c ' é t a i t o e spectac le qu ' i l a v a i t e u p e n d a n t la n u i t 
sou» les yeux : R e n n e v i l l e é t e n d u a u x p i eds d u 
c o m t e Thielravt 

E t lui , M a t h i s , é t a i t vra iment compl ice , v r a i m e n t 
coupable , puisqu' i l n 'avai t p a s secouru l e v ie i l lard 
e t que , d e v a n t le cr ime , il é t a i t res té impassible , 
iner te , lâche I 

D o s c lameurs s e soulevèrent plus for te , autour d e 
l u i t .. 

E t M a t h i s r i t à s a gauche , à sa dro i t e , de s bras 
t e n d u s vers Maison-Bruvère . 

— C'est e l l e ! c 'est e l l e ! c 'est l a P o c h a r d e ! 
Alors, il e u t , pour la seconde fois, u n l o n g fr is 

son d'horreur. . . I l é t a i t venu là pour observer le 
oomte . . . pour que r ien n o lui é c h a p p â t d e c e s pre 
miers dé ta i l s , toujours s i graves , de l ' enquête q u i 
commence . . . 

M a i s i l a v a i t u n m o m e n t de fa iblesse . . . il e u t 
peur . . . il s 'é lo igna. . . a l la chercher u n r e f u g e der
r i ère l a foule . . . e t là , il s e r e m i t un p e u . . . 

A c e t i n s t a n M à , d u res te , les m a g i s t r a t s arr i 
vèrent . . . 

He a v a i e n t la<esé, e n bas , sur l a r o u t e d'Asay, 
l a vo i ture qui les a v a i t amené» d e la g a r e , e t i ls 
m o n t a i e n t A pied le co t eau : le j u g e d instruct ion 
Bar i l l i er e t l e procureur d e la Républ ique Oouderoy, 
d u parquet d e T e u r » ; ils « r a i e n t « m e n é aveo e u x 
o n médeoin d e Tour», le' docteur Mar ignan . 

I l s m o n t a i e n t tranqui l les e t indi f férents , l e . p e t i t 
chemin c r e u x qui passe d o r a n t te maison d e Char
lot te , e t s ' entre tenaient d e leur» ~ 

RtaTtaj* 


